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- Mouvement 2019 :
Après les dernières nominations ils restent 25 collègues sans postes.
Si  on  retire  les  congés  maternité  et  maladie,  il  y  9  collègues  non  nommés  en
situation d'exercer.

Ils seront nommés au fur et à mesure des vacances de postes.

Les demandes de révision ont été examinées. 

Le SNUipp-FSU a prévenu les collègues

- Temps partiel
Sur  la  deuxième  vague  de  temps  partiel  29  collègues  ont  eu  un  refus  sur  49
convoqués.

7 collègues ont formulé un recours.

Le SNUipp-FSU a défendu tous les dossiers pied à pied.

Au final 2 collègues ont vu leur situation réglée.

Compte rendu plus complet lundi

Université d'automne : bientôt les inscriptions.
C'est à partir de mercredi 11 septembre 14 h qu'il sera possible de s'inscrire en ligne à
l'édition 2019 de l'Université d'automne du SNUipp-FSU. Premiers noms du programme :
Véronique Boiron, Joël Briand, Éveline Charmeux, Sylvain Connac, Benoît Falaize, Marie-



Aleth  Grard  mais  aussi  Katell  Tison-Delmat  de  l'OCCE  ou  encore  l'association  SOS
Méditerranée.

Moment  fort  annuel  de  rencontre  et  d'échange  entre  la  profession  enseignante  et  la
recherche, l'Université d'automne du SNUipp-FSU tient  sa 19e édition les 18, 19 et 20
octobre prochains à Port-Leucate dans l'Aude. 

Les inscriptions se feront uniquement en ligne, à partir du mercredi 11 septembre
14 h sur snuipp.fr. Une participation aux frais de 120 euros est fixée comprenant
notamment l'hébergement, les repas, la soirée festive.

Lire la suite

Avenir de la Fonction publique : rien n’est joué !
Le  Ministre  a  donné  aujourd’hui  l’agenda  social  de  mise  en  œuvre  de  la  loi  de
transformation de la Fonction publique que la FSU a contestée avec force.

La FSU, malgré le désaccord fondamental qui l’oppose au gouvernement sur cette loi,
participera à ces concertations.

La FSU continuera d’y défendre sa conception de la Fonction publique au service des
agent-es et des usager-es des services publics.

Il n’est pas question non plus de laisser, dans les nouvelles instances, les agent-es seul-
es face à l’Administration et aux employeurs publics mais bien de défendre une gestion
collective et démocratique des carrières et des conditions de travail de toutes et tous les
agent-e-s.

La FSU, résolument opposée à l’élargissement généralisé du recours au contrat et à la
création  du contrat  de  projet,  continuera  d’exiger  des recrutements  statutaires  sur  les
emplois permanents et veillera à ce que les droits des agent-es, titulaires et contractuel-
les) ainsi que leurs conditions de travail et de rémunération soient confortés.

Concernant le titre 5 de loi, la FSU, signataire de l’accord relatif à l’égalité professionnelle
entre les femmes et les hommes dans la Fonction publiquereste fidèle à son engagement
et  mettra  tout  en  œuvre  pour  que ces  dispositions  s’appliquent  partout  et  à  tous  les
niveaux.

La FSU a également rappelé son exigence de reprendre les discussions sur la question
salariale. Les salaires de toutes et tous les agent-es doivent être, de manière urgente,
revalorisés.  Elle  a  demandé  aussi  une  nouvelle  fois,  l’ouverture  de  discussions
immédiates concernant la reforme des retraites et son impact dans la Fonction publique.

https://www.snuipp.fr/actualites/posts/universite-d-automne-bientot-les-inscriptions


La bataille pour défendre la Fonction publique et ses agent-es n’est pas close avec
le vote de la loi par le parlement, elle se poursuit. La FSU y reste, avec les agent-es,
totalement engagée !

La retraite : c’est pour quand ?
Système par points après 2025, recul  contraint de l’âge de départ  à 64 ans, voire un
nouvel allongement des durées de cotisation... Le rapport publié par Jean Paul Delevoye
en  juillet  dernier  soulève  de  nombreuses  questions  et  crée  de  l’incertitude.  Plusieurs
points augurent d’une baisse du montant des pensions pour les salarié·es et notamment
les personnels de l’Éducation nationale. Décryptage.

Lire la suite

Carte scolaire : les dernières mesures arrêtées lors du 
CTSD
Elles sont ici
Le SNUipp-FSU est intervenu sur toutes les situations, en lien notamment avec les 
éléments fournis par les écoles puisque toutes les écoles discutées nous avaient 
confié leur dossier.

Nous avons redit notre volonté de ne pas faire de fermeture sèche à cette date tant cela
aurait  des  conséquences  sur  l'organisation  des écoles  et  les  collègues  affectés  pour
lesquels il faudrait trouver des postes de "repli" 5 jours après la  rentrée ! 

Au final une seule fermeture (5 étaient possibles)

Pour rappel, les mesures prises en février et en juin.

http://06.snuipp.fr/IMG/pdf/3AJUST-JUIN-CDEN-mesures-SNU.pdf
http://06.snuipp.fr/IMG/pdf/CDEN19-mesures-SNU.pdf
http://06.snuipp.fr/spip.php?article7138
https://www.snuipp.fr/actualites/posts/la-retraite-c-est-pour-quand


Recrutement  poste  à  profil  :  Secrétaire  de  commission
départementale de l’orientation (CDO)

Fiche de candidature par voie hiérarchique à l’Inspecteur d’Académie
et,  simultanément  à  la  Division  du personnel  (DSDEN 06 Dipe  2  -  à
l’adresse suivante : ia06-dipe2@ac-nice.fr)

avant le lundi 9 septembre 2019 midi.

COPIE au SNUipp-FSU pour suivi -   Tout est : ici

Recrutement poste à exigences particulières 
Enseignant pour les usages du numérique dans la 
circonscription du Cannet (ERUN).  

Candidature par voie hiérarchique à Monsieur l’Inspecteur 
d’Académie et, simultanément à la Division du personnel  
(DSDEN 06 Dipe 2  - à l’adresse suivante : ia06-dipe2@ac-
nice.fr)

 avant le 11 septembre 2019 midi

COPIE au SNUipp-FSU pour suivi
Tout est : ICI

http://06.snuipp.fr/spip.php?article7126
mailto:ia06-dipe2@ac-nice.fr
mailto:ia06-dipe2@ac-nice.fr
http://06.snuipp.fr/spip.php?article7110
mailto:ia06-dipe2@ac-nice.fr)


Réunion information syndicale 
sept / octobre 2019 – 8h30 à 11h30

Participez nombreux ! 

Prévenez votre IEN une semaine avant la date.

Mercredi 25 septembre
Nice St Barthelemy

Samedi 28 septembre
Grasse St Jacques

Mercredi 2 octobre
Nice St Isidore

 
Vendredi 4 octobre  -  A compter de 17 heures
Menton Guillevin      
Cannes   Pagnol         

Vendredi 4 octobre - De 9 heures à 12 heures
ASH-Ets spécialisés  siège du SNUipp – 34 avenue Dr Ménard

Samedi 5 octobre
Cagnes / Mer Daudet mx 1

Vendredi 11 octobre - A compter de 17 heures
Valbonne – Salle Ste Hélène

Samedi 12 octobre
Nice Le Port
Carros Lou Souleou mat

 
Mercredi 16 octobre
Antibes 9h-12 h Maison des associations



RDV de carrière : qui est concerné en 2019-2020 ?
1- Classe normale : rendez-vous de carrière aux 6e et 8e échelon mais pas pour 
tous.

Les IEN inspecteront, en 2019-2020, les enseignants qui pourront bénéficier d’un 
avancement accéléré d’échelon au titre de l’année 2020-2021. Seront concernés :
 les enseignants promus au 6e échelon entre le 1er septembre 2018 et le 31 août 

2019
 les enseignants promus au 8e échelon entre le 1er mars 2018 et le 1er mars 2019,

Le DASEN  établit ensuite le tableau d’avancement pour les 30 % qui auront une 
accélération d’un an à l’échelon 7 et 9.

Du nouveau pour les rdv de carrière ici

Nouvelles modalités d’organisation des élections de 
parents d’élèves & réunion des conseils d’école
Un arrêté  paru  le  19  août  2019 au Journal  Officiel  permet  désormais  d’organiser  les
élections de parents d’élèves uniquement par correspondance (lire ici). 

Au préalable, le conseil d’école doit être consulté.

Celui-ci est réuni sur la base des élections antérieures selon les modalités habituelles,
mais seuls les enseignants nommés dans l’école en exercice dans l’école à partir  du
1/9/19 et les représentants élus des parents d’élèves qui ont encore cette qualité (c’est-à-
dire dont au moins un enfant est encore scolarisé dans l’école) peuvent siéger (en plus
des  autres  membres  de  droit,  voir Kisaitou pour  rappel).  L’adoption  d’une  nouvelle
modalité  d’organisation  des  élections  des  représentants  des  parents  d’élèves  est
consignée sur un compte rendu transmis à l’IEN, au maire et disponibles aux parents par
affichage.

Suite à intervention du SNUipp-FSU 06 en Comité Technique Spécial Départemental
le 5/9/19, l’IA 06 a confirmé ces modalités.

https://kisaitou.snuipp.fr/Instances-de-concertation-et-de-decision-2795236
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038934550&categorieLien=id
https://www.snuipp.fr/actualites/posts/du-nouveau-sur-les-rendez-vous-de-carriere


Commission d'attribution des logements de fonction : 

ville de Nice 4 novembre

le logement de fonction à attribuer est le suivant :

- 1 logement de type F4 situé à l'école du Chalet des Roses

Copie de la demande au SNUipp-FSU pour suivi

________________________________________________________________________

Les inscriptions aux concours externes, internes et troisièmes concours auront
lieu du mardi 10 septembre 2019, à partir de 12 heures, au jeudi 10 octobre
2019, 17 heures, heure de Paris.

 Les épreuves d’admissibilité des concours externes, seconds concours internes
et troisième concours, se dérouleront lundi 6 et mardi 7 avril 2020.

Les épreuves du premier concours interne auront lieu le lundi 16 mars 2019.

Les conditions particulières de diplôme ou de titre (dont les qualifications en natation et en
secourisme) sont exigées à la date de publication des résultats d’admissibilité.

Les candidat-es devront être en situation régulière au regard des obligations du service
national. Pour les candidats français nés après le 31 décembre 1978 et pour les candidates
françaises nées après le 31 décembre 1982, il sera demandé de fournir l'attestation de
recensement et l'attestation de participation à la journée d'appel à la préparation à la
défense  (JAPD) ou à la journée défense et citoyenneté (JDC).

Les candidat-es accèdent au service d'inscription à l’adresse suivante :

http://www.devenirenseignant.gouv.fr

http://www.devenirenseignant.gouv.fr/


Mutations.  Postes  d’enseignement,  d’éducation  et  d’orientation  à
l'étranger. Rentrée scolaire 2020.
Note de service n° 2019-118 du 20/08/2019La présente note présente les différentes 
campagnes de candidatures concernant:

►les postes d’enseignement et d’éducation relevant de l’Agence pour 
l’enseignement français à l’étranger (AEFE)

►la Mission laïque française (MLF) ou l’Association franco-libanaise pour 
l’éducation et la culture (AFLEC)

Voir la circulaire de l'IA: ICI

TOUTES LES INFOS DU SNUipp-FSU ICI

Pour tout complément d'information, l'adresse du secteur Hors de France du 

SNUipp-FSU = hdf@snuipp.fr

COPIES AU SNUipp- FSU POUR SUIVI

Mise à disposition de la Nouvelle-Calédonie. Rentrée scolaire de février 
2020
Note  de  service  n°  2019-117  du  23  juillet  2019La  présente  note  présente  la
campagne de candidature concernant:

►la  mise  à  disposition  de  la  Nouvelle-Calédonie  des personnels  enseignants
spécialisés du 1er degré.

un  exemplaire  avec  les  pièces  administratives  à  transmettre  à  l’IEN avant  le  13
septembre 2019

Voir la circulaire de l'IA: ICI
COPIES au SNUipp-FSU pour suivi

http://06.snuipp.fr/spip.php?article7134
mailto:hdf@snuipp.fr
http://06.snuipp.fr/spip.php?article7130
http://06.snuipp.fr/spip.php?article7130
http://06.snuipp.fr/spip.php?article7130


Concours « Et soudain un monde merveilleux ! »
«  Et  soudain  un  monde  merveilleux  !  » va  s'inviter  dans  les  classes  participant  à
l'édition  2019-2020  du  concours  de  création  organisé  par  le  SNUipp-FSU  et  ses
partenaires :  la Bibliothèque nationale de France, la Ligue de l'enseignement,  le Café
pédagogique et de nombreuses maisons d'édition de littérature jeunesse.

« Et si notre monde devenait tout à coup étonnant, extravagant, bizarre, fantastique... »
voilà de quoi inspirer toutes les classes, dès la maternelle, qui souhaitent participer au
concours annuel de création plastique et littéraire du SNUipp-FSU et de ses partenaires.
Un projet au long cours source de plaisir, de surprises et à la clé :  une semaine en classe
de découverte à gagner et de nombreux autres lots.

Lire la suite

100 Femmes ont été tuées depuis le début de l'année.
La  dernière  en  date  vendredi  à  Cagnes  sur  mer  dans  notre
département. 

Le  Grenelle  des  violences  conjugales  débute  demain  :  nous  ne
lâcherons rien pour qu'enfin, le gouvernement réagisse. 

Afin de faire entendre ses revendications, le Collectif Droits des femmes
06 organise un rassemblement le 

samedi 7 septembre à 11h place Garibaldi à NICE.

Soyons nombreuses et nombreux samedi  !

https://www.snuipp.fr/actualites/posts/concours-et-soudain-un-monde-merveilleux


"Marche  pour  la  Paix  et  le  Climat",  le  SAMEDI  21
Septembre 2019, à 15h, Place Garibaldi à NICE

Samedi dernier (31 août) a eu lieu une réunion organisée par le collectif "Citoyens
pour  le  Climat"  avec  tous  ceux  qui  voulaient  participer  à  la  Marche  du  21
Septembre à Nice...

Le 21 Septembre est la Journée Internationale de la Paix décrétée par l'ONU, dès
2001. Ce jour-là, dans toute la France seront organisées des Marches pour la Paix...

A Nice, il y aura donc une Marche commune Paix & Climat. 

Le  SNUipp-FSU  vous  invite  à  y  participer  nombreuses  et
nombreux.

SNUipp FSU Alpes Maritimes sur Facebook

CALCULEZ votre retraite:
http://www.snuipp.fr/Calculez-votre-retraite,10078  

http://www.snuipp.fr/Calculez-votre-retraite,10078


PROLONGER SON ACTIVITÉ APRÈS LA LIMITE D'AGE : 
ATTENTION !

Pour les ex-instits devenus PE (avec au moins 15 ans de service d'instituteurs, 
conserver "le bénéfice de la limite d'âge"(60 à 62 ans selon la date de naissance) 
des actifs pour le calcul de leur pension est important. En cas de carrière 
incomplète et donc de possible décote, cela permet de bénéficier de l'âge 
d'annulation de la décote des actifs et non de celui des sédentaires, ce qui est plus 
avantageux.
Il faut formuler sa demande auprès de l'IA au moins 6 mois avant d'atteindre la 
limite d'âge.
Lire la suite et modèle de lettre

SNUipp-Fsu 06 : http://06.snuipp.fr 
Mail : snu06@snuipp.fr 
Adresse : 34 avenue du docteur Ménard 06 000 Nice - 

Tél : 04 92 00 02 00  

SNUipp National : http://www.snuipp.fr

Pour ne plus recevoir de mails de cette liste , cliquez sur le lien ci-dessous et saisissez votre adresse e-
mail : http://list.snuipp.fr/cgi-bin/mailman/listinfo/snu06_infos

http://list.snuipp.fr/cgi-bin/mailman/listinfo/snu06_infos
http://www.snuipp.fr/
mailto:snu06@snuipp.fr
http://06.snuipp.fr/
http://06.snuipp.fr/spip.php?article5263
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